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De fait, l’ECS pratiqué par un professionnel 
de la santé comme seul examen de 
dépistage (c’est-à-dire sans être accompa-
gné d’une mammographie) n’a pas été 
évalué en termes d’efficacité pour réduire 
la mortalité par cancer du sein. Il n’existe 
donc aucune étude (de type essai clinique 
randomisé) comparant l’efficacité de l’ECS 
utilisé seul à une autre méthode de 
dépistage.  
 
Toutefois, les résultats de quelques 
études, de méthodologie et de qualité 
variables, indiquent de façon indirecte que 
l’ECS pourrait contribuer à diminuer le taux 
de mortalité par cancer du sein2. Les 
données sont néanmoins insuffisantes 
pour recommander qu’un ECS soit 
pratiqué de façon systématique dans le 
cadre d’un programme de dépistage, tel 
que le Programme québécois de dépistage 
du cancer du sein (PQDCS). C’est 
d’ailleurs la conclusion du groupe de travail 
américain sur la prévention, les US 
Preventive Services Task Force3. Il est 
étonnant, cependant, qu’à partir des 
mêmes données, le GECSSP fasse une 
recommandation claire de ne pas procéder 
à l’ECS.   

 
 

 
 
 
 
 
 

Le Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs1 (GECSSP) recommande de ne pas 
procéder à l’examen clinique des seins (ECS) de routine pour le dépistage du cancer du sein ni seul ni en 
association avec la mammographie de dépistage.  
 

► La recommandation, telle que formulée dans l’article du CMAJ, peut laisser croire au clinicien que l’ECS 
n’est plus requis. Pourtant, l’ECS, sans être une méthode de dépistage systématique, a encore sa place 
dans la pratique courante du médecin de famille. 

 

Bien qu’il n’y ait pas suffisamment d’évidence scientifique 
pour intégrer l’ECS systématique dans un programme de  
dépistage, tel que confirmé par la position du ministère de la 
Santé et des Services sociaux à l’égard du PQDCS4, le 
recours à cet examen repose sur le jugement clinique du 
médecin. L’ECS peut donc être fait par un clinicien 
auprès des femmes qui le consultent.  
 

Le guide sur l’examen médical périodique de l’adulte du 
Collège des médecins du Québec mentionne que même si 
l’ECS n’est plus formellement recommandé pour le 
dépistage, il peut apporter des informations supplémentaires5. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Il va de soi, qu’une femme qui fait mention de signes ou symptômes lors d’une consultation clinique ou 
d’une mammographie de dépistage, devrait avoir un examen clinique des seins. À cet effet, il y a un savoir-
faire à maintenir pour que le clinicien soit en mesure de détecter les anomalies lorsqu’une patiente le 
consulte.  
 
 

 

 

 

L    ecommandation du Groupe d’étude canadien   
 sur les soins de santé préventifs  
 concernant l’examen clinique des seins 

 Quelques nuances…  

 - Quelques nuances…  
 

e dépistage du cancer du sein  
chez les femmes de 65-69 ans  
       a encore sa place!  
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Rappel de quelques indications  

pour l’examen clinique des seins (ECS) 
 

Il est important de considérer les femmes : 
● à risque en raison de leur histoire familiale  

ou personnelle; 
● avec antécédents de cancer du sein; 
●  nécessitant toute forme d’hormonothérapie. 
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